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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-11-002

Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la

région Ile-de-France prévu par le 

4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins

de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique,

néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et

réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie,

d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation,

d’activités biologiques d’assistance médicale à la

procréation, d’activités de recueil, de traitement, de

conservation de gamètes issus de don, d’activités de

diagnostic prénatal, des examens des caractéristiques

génétiques d’une personne ou identification d’une

personne par empreintes génétiques à des fins médicales,

de traitement de l’insuffisance rénale chronique par

épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de

réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 

11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en

annexe du présent arrêté.
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Ile-de-France 

 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

ARRETE N°16-664 

relatif au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins 

de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de 

suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à 

la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de recueil, de 

traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, d’examens des 

caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à 

des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine 

d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-de-France 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

 

VU le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la Conférence régionale de santé et de 

l’autonomie ; 

 

VU  le décret n°2012-192 du 7 février 2012 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de soins ; 

 

VU  le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122-9, R.6122-23 à 

R.6122-44 ; 

 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France définissant les territoires de santé de la région Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France relatif à l’adoption du Projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié par 

l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 

du 11 mars 2015 dans son volet hospitalier ; 

 

VU  l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2016 relatif au calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles 

L.6122-1 et L.6122-9 du code de la santé publique ; 

 

 

CONSIDERANT la liste des activités de soins soumises à autorisation du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé énumérées à l’article R.6122-25 du code de la santé 

publique ; 
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CONSIDERANT les objectifs quantifiés de l’offre de soins prévus dans le schéma régional de 

l’organisation des soins, dans sa partie hospitalière, en application des dispositions 

de l’article D.6121-7 et suivants du code de la santé publique ; 

 

 

CONSIDERANT les autorisations d’activités de soins existantes à la date de publication du Projet 

régional de santé d’Ile-de-France, les autorisations d’activités de soins délivrées 

depuis la publication de ce schéma ainsi que les caducités constatées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1
er

 : Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le  

4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de 

chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de 

soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, 

d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 

biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de recueil, de 

traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic 

prénatal, des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou 

identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de 

traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de 

médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au  

11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté. 

 

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Ile-de-

France. 

 

Ce document fera l’objet d’un affichage au siège de l’Agence régionale de santé 

d’Ile-de-France, jusqu’à la clôture de la période de réception des dossiers. 

 

 

Fait à Paris, le 11 juillet 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
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chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
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suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.

48



�������
�	������
�#��������
����$	������
	��
�%�&��'��	����$����"������
	��
���
	��
���
������������������	��%���'�(������
���	�
���


)�������� *

����������	�


�	�����

 �	�������

����������������
������
���	�
���


���	
������
���	���	�����
/ � / � ���

���������	
��
���������
���������� � � � � ���

���������	
��
	�	����
������� � � � � ���

���������	
��������	�������	 � � � � ���

���������	
��	���������	 * * * � ���

���������	
��
	�	����
����	����
������������
��


�����������
* * * � ���

���������	
������������������	 � � � � ���

���������	
��	
�� ��	 � � � � ���

����������������
������
���	�
���


���	
������
���	�����	��
  / (� ���

���������	
��
���������
���������� � � � � ���

���������	
��
	�	����
������� � � � � ���

���������	
��������	�������	 � � � �� ���

���������	
��	���������	 � � � �� ���

���������	
��
	�	����
����	����
������������
��


�����������
� � � �� ���

���������	
������������������	 � � � � ���

���������	
��	
�� ��	 � � � � ���

!����
�

�	�"��
�

��"���

!�������� �������	��������

�������	������� +������	�
�����

��������	���,����

�	�������

-0

Page 3 de 8

Agence régionale de santé - IDF-2016-07-11-002 - Arrête 16-664  Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le 
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de
suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
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suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance
médicale à la procréation, d’activités de recueil, de traitement, de conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au 
11 juillet 2016 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent arrêté.
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-08-005

Arrêté n° DOSMS-2016-183 Portant transfert de locaux et

changement de gérance de la SARL AMBULANCES DE

LA SEINE
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-08-006

Arrêté n° DOSMS-2016-184 Portant changement de

gérance de la SAS AMBULANCE AULNAY

ASSISTANCE
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-11-001

Décision portant autorisation de création d'un site de

commerce électronique de médicaments 
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2016-07-11-003

Arrêté de tarification CPH FTDA Créteil

Arrêté fixant la dotation globale du CPH de FTDA à Créteil
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2016-07-08-007

ARRÊTÉ portant abrogation des arrêtés n°2015254-0007

du 11 septembre 2015 modifié portant création d’une régie

temporaire de recettes auprès du rectorat de Paris pour

l’encaissement des tickets repas vendus aux personnels du

rectorat et n°2015254-0008 du 18 septembre 2015 modifié

portant nomination d’un régisseur de recettes auprès du

rectorat de Paris

Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2016-07-08-007 - ARRÊTÉ portant abrogation des arrêtés n°2015254-0007 du 11 septembre
2015 modifié portant création d’une régie temporaire de recettes auprès du rectorat de Paris pour l’encaissement des tickets repas vendus aux personnels du
rectorat et n°2015254-0008 du 18 septembre 2015 modifié portant nomination d’un régisseur de recettes auprès du rectorat de Paris
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